
 

MAIRIE DE 

CHAUMONTEL  

(Val d’Oise) 

 

 

 

 

DATE DE 

CONVOCATION 

 

Le 2 juil let  2018 

 

 

 

 

 

OBJET :  

 

SICTEUB 

 

BILAN D’ACTIVITES 

2017  
 

Entretien et exploitation 

des réseaux d’eaux usées  

 

 

 

 

 

 

Nombre de Conseil lers en  

 

   Exercice :             23 

 

   Présents  :             15 

 

   Votants  :              18 

 
 

Le Maire  cer t i f i e  avoi r  fa i t  

a f f i ch er  au jourd’hui ,  à  la  por te  

de  la  Mai r ie ,  le  co mp te  rendu  

de la  d él ib érat ion  c i -cont re  e t  

qu’ i l  n ’a  é t é  fa i t  aucun e 

observat ion .  

 

 

Fait  à CHAUMONTEL,  

Le 10 juil let  2018 

 

Le Maire,  

Sylvain SARAGOSA 

 

 

 

 

 

 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS  

DU CONSEIL MUNICIPAL  

.____________ 

 

N° 2018/204 

 

 

L’an deux mille dix -huit ,  le six juil let ,  à vingt heures trente, le conseil 

municipal ,  légalement convoqué, s’est  réuni à la Mairie,  e n séance 

publique, sous la présidence de Monsieur Sylvain SARAGOSA, Maire.  

 

PRESENTS :  Monsieur Sylvain SARAGOSA, Madame Isabelle PARENT, 

Monsieur Georges SCHMITT, Madame Betty HUYLEBROECK, Monsieur 

Patrice BRONSART, Madame Katya SCHMITT, Monsieur Eric  

CASSERON, Madame Aude POIRÉE, Monsieur Jacques GAUBOUR, 

Madame Véronique PETIT, Madame Florence GABRY, Monsieur Fabrice 

HUYLEBROECK, Monsieur Karim KENTACHE, Madame Evelyne 

POIGNON, Madame Corinne TANGE  

 

PROCURATIONS :  Madame Pascale BACQUEVILLE pouvoir à Mad ame 

Betty HUYLEBROECK, Monsieur Christophe VIGIER pouvoir à Madame 

Florence GABRY, Monsieur Olivier POIGNON pouvoir à  Madame 

Evelyne POIGNON 

 

EXCUSÉ(S)  :  Madame Martine GHENASSIA, Madame Betty 

HANAUER-BEASLAY, Monsieur Jacques LABARRE  

 

ABSENT(S)  :  Monsieur  Nuno CARNEIRO DIAS, Monsieur  André 

LEFEVRE 

 

SECRETAIRE DE SÉANCE : Monsieur Karim KENTACHE 

 

∞∞∞∞∞∞∞ 

 

Monsieur Jacques GAUBOUR, Conseil ler délégué à la voirie /  réseaux et  

grands projets ,  délégué t i tulaire au sein du SICTEUB rappelle à 

l’assemblée délibérante :  

 

Vu  le Code Général  des Collectivités Terri toriales et  notamment ses 

art icles L 1411-13,  L 2224-5, D 2224-1 à D 2224-5 ;  

 

Vu  le bilan d’activités au t i tre de l’année 201 7 transmis par le SICTEUB 

concernant l’entretien et  l’exploitation des réseaux d’ eaux usées  ;  

 

Entendu  le rapport  présenté par Monsieur Jacques GAUBOUR ; 

 

Il  est  demandé aux membres du conseil  de prendre acte de la présentation 

dudit  bilan d’activités tel  que présenté.  

 

Le conseil  municipal  PREND ACTE  de la présentation et  de l’examen du 

bilan d’activités 2017 transmis par le SICTEUB concernant l’entretien et 

l’exploitation des réseaux d’eaux usées.  

 

 

Fait  et  délibéré en séance, les jour,  mois et  an susdits et  ont,  les 

membres présents,  signé après lecture faite.  

 

 Le Maire, 
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